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MOYENS MATÉRIELS DU CSE
Local, équipements, affichage et outils numériques - entreprises d'au moins 50 salariés

Objectif opérationnel. Vérifier que le CSE dispose de moyens réellement utilisables, préserver la confidentialité des
échanges et formaliser les règles d'accès, de financement et de communication. 

5 réflexes immédiats

Auditer le local avec des faits : capacité, accès,
confidentialité, rangement.

Établir un inventaire daté des équipements et des accès
remis.

Demander par écrit tout moyen manquant en reliant le
besoin à une mission du CSE.

Sécuriser téléphone, comptes numériques et documents
sensibles.

Faire préciser par accord ou protocole les coûts, badges,
invités et outils internes.

Ce que la loi ne chiffre pas

Aucune surface minimale nationale n'est fixée pour le
local.

Aucune liste exhaustive de matériel n'est imposée.

L'intranet et la messagerie de l'entreprise ne sont pas un
droit automatique du CSE.

L'adéquation s'apprécie concrètement : effectif du
comité, réunions, accueil, stockage, sites et missions.

Que doit garantir l'employeur ?

Un local aménagé

Disponible, accessible et permettant
au comité de travailler normalement.

Le matériel nécessaire

Des moyens proportionnés aux
missions, aux usages actuels et à
l'organisation de l'entreprise.

Une confidentialité effective

Échanges, appels, archives et
données ne doivent pas être exposés
à des tiers non autorisés.

Base : Code du travail, art. L. 2315-25.

Comment auditer le local ?

Critère Test terrain Preuve / action à conserver

Disponibilité Le CSE peut-il travailler sans réserver au cas par cas ni libérer la
pièce pour une autre activité ?

Planning, règles d'usage, signalement des
indisponibilités.

Capacité Tous les membres peuvent-ils se réunir, consulter les pièces et
recevoir un salarié ou un intervenant ?

Plan, photos non nominatives, nombre de places,
constat daté.

Confidentialité Les conversations sont-elles audibles ? Les écrans, appels et
dossiers sont-ils protégés ?

Armoire fermant à clé, occultation, verrouillage
écran, protocole d'accès.

Accessibilité Les élus et salariés peuvent-ils rejoindre le local sans obstacle
disproportionné ?

Badges, horaires, accès PMR, consignes accueil/
sécurité.

Conditions de travail Aération, éclairage, température, bruit et sécurité permettent-ils un
usage régulier ?

Signalement maintenance, mesure si besoin, suivi
de correction.

Archivage Les documents physiques et numériques sont-ils classés,
accessibles aux seuls habilités et transmissibles au mandat
suivant ?

Inventaire, droits d'accès, durées de conservation,
bordereau de passation.

Repère jurisprudentiel. Un local de 2 m × 5 m destiné à sept représentants a été jugé insuffisant lorsque ni réunion collégiale
ni accueil de personnalités extérieures n'étaient possibles. Ce n'est pas un seuil automatique : le juge apprécie le
fonctionnement réel. 
Cass. crim., 26 janvier 2016, n° 13-85.770.

Tester en situation réelle Tracer les écarts Relier chaque demande à
une mission

Négocier les modalités
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Quels équipements et quels accès prévoir ?

Comment organiser l'accès ?

Donner aux membres du CSE un accès compatible avec
les horaires d'ouverture et l'exercice de leurs missions.

Un badge peut répondre à un objectif de sécurité s'il est
justifié, proportionné et ne bloque pas la circulation des
représentants.

Prévoir une modalité d'accueil permettant aux salariés de
rencontrer les élus avec discrétion.

Encadrer l'accès maintenance, nettoyage ou urgence
sans ouvrir les armoires ni consulter les fichiers du CSE.

Cass. soc., 26 septembre 2007, n° 06-11.425.

Qui peut participer aux réunions internes ?

Le CSE peut organiser des réunions d'information
internes dans son local.

Les personnalités syndicales peuvent être invitées selon
les règles applicables.

Pour les autres intervenants extérieurs, vérifier les
conditions légales et formaliser l'accord utile avec
l'employeur.

Ces réunions ont lieu hors temps de travail des
participants, sauf usage du crédit d'heures par les
représentants.

C. trav., art. L. 2315-26, L. 2142-10 et L. 2142-11.

Quel matériel demander ?

Besoin Socle opérationnel à évaluer Points à formaliser

Travail et réunion Tables, sièges, prises, éclairage, capacité de réunion et
d'accueil.

Nombre de places, réservations, usage exclusif ou
créneaux garantis.

Archivage Armoires ou meubles fermant à clé, classement et
destruction sécurisée.

Détenteurs des clés, inventaire, conservation,
passation de mandat.

Informatique Ordinateur, traitement de texte, stockage sécurisé, accès
aux documents nécessaires.

Compte fonctionnel, mises à jour, sauvegarde, droits
administrateur, assistance.

Impression / scan Imprimante-scanner dédiée ou solution garantissant que
les documents ne restent pas dans une file partagée.

Code d'impression, journalisation, consommables,
maintenance.

Téléphone Ligne ou procédé permettant des échanges confidentiels
sans identification des correspondants par l'employeur.

Numéro, accès aux relevés, messagerie vocale,
transfert de mandat.

Multi-sites Visioconférence, accès distant, moyens de déplacement
ou équipements mobiles selon les besoins.

Cybersécurité, connexion, matériel partagé, accès
local aux salariés.

Le matériel « nécessaire » s'apprécie selon les missions et l'évolution des usages. Voir réponse ministérielle Cauvin n° 2207, 9 janvier 1989.

Comment préserver la confidentialité ?

Téléphone et échanges

Exclure l'écoute, l'interception et l'identification détaillée
des correspondants.

Ne pas laisser l'employeur consulter les relevés
permettant d'identifier les numéros appelés.

Activer un code de messagerie distinct et prévoir sa
remise au nouveau mandat.

Cass. soc., 6 avril 2004, n° 02-40.498 ; Cass. soc., 4 avril 2012, n°
10-20.845.

Dossiers et comptes

Limiter les accès aux membres habilités ; retirer
rapidement les droits en fin de mandat.

Utiliser verrouillage automatique, mots de passe robustes,
MFA et sauvegardes protégées.

Éviter les messageries personnelles, clés USB non
chiffrées et copies locales non maîtrisées.

CNIL, Guide de la sécurité des données personnelles.

Que faire en cas de changement de local ?

Comparer l'ancien et le nouveau local sur une grille identique : capacité, confidentialité, accès, équipements, stockage et
accueil. Demander un inventaire contradictoire, une date de bascule, la continuité des accès et la migration sécurisée des
archives. Un nouveau local est possible s'il reste aménagé et permet l'exercice normal des fonctions du comité. 
Cass. soc., 22 octobre 2014, n° 13-16.614.

Point de vigilance. Une salle polyvalente, un placard ou un simple créneau peuvent être insuffisants si la disponibilité, la
confidentialité ou l'activité collégiale ne sont pas garanties. Demander un test concret plutôt qu'une promesse générale.
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Comment informer les salariés sans créer de risque ?

Canal Usage possible Condition à vérifier

Panneaux CSE Informations relevant du rôle du comité, activités sociales et
culturelles, décisions et informations pratiques.

Emplacements prévus ; panneaux distincts des
panneaux syndicaux.

Procès-verbaux Affichage ou diffusion du procès-verbal après adoption par le
CSE.

Respect des modalités fixées par le règlement
intérieur du comité.

Comptes annuels Information des salariés sur les comptes et le rapport d'activité
et de gestion.

Communication « par tout moyen » après approbation
selon les règles applicables.

Intranet / e-mail Diffusion ciblée, espace CSE, formulaires, informations ASC ou
institutionnelles.

Pas de droit automatique : accord, décision
employeur ou protocole écrit à sécuriser.

Site du CSE Actualités, contacts, ASC, documents destinés aux salariés. Accès restreint pour le contenu interne ; mentions
légales, RGPD et sécurité.

Bases : L. 2315-15, L. 2142-3, L. 2315-35, L. 2315-72. L'article L. 2142-6 organise les outils numériques des syndicats, sans créer un droit équivalent automatique
pour le CSE. 

Que peut-on publier ?

À privilégier
Ordres du jour, calendriers, permanences et
coordonnées fonctionnelles.

Procès-verbaux adoptés, comptes approuvés et
informations ASC.

Constats factuels, demandes du CSE et suites données,
sans donnée nominative inutile.

Contenus datés, sourcés, compréhensibles et retirés
lorsqu'ils deviennent obsolètes.

À éviter ou sécuriser
Données de santé, discipline, harcèlement, difficultés
personnelles ou coordonnées privées.

Informations présentées comme confidentielles et secret
des procédés de fabrication.

Propos injurieux, diffamatoires, accusatoires ou non
vérifiés.

Photos, vidéos, listes de bénéficiaires ou documents
internes sans base ni destinataires définis.

Secret professionnel et obligation de discrétion : C. trav., art. L. 2315-3.

Quels réflexes RGPD appliquer ?

1. Finalité

Définir l'objectif du fichier ou du service
avant toute collecte.

2. Minimisation

Ne demander que les données
indispensables et expliquer leur usage.

3. Accès

Attribuer des droits nominatifs, revus
après chaque changement de mandat.

4. Sécurité

MFA, mises à jour, chiffrement adapté,
sauvegardes et postes verrouillés.

5. Conservation

Fixer une durée, supprimer ou
anonymiser à l'échéance, tracer la
destruction.

6. Prestataires

Vérifier contrats, sous-traitants,
hébergement, export et réversibilité.

Références : RGPD, notamment art. 5, 13, 28 et 32 ; CNIL, guide organisations syndicales (repères transposables aux traitements du CSE).

Quel protocole numérique rédiger ?

Clause Contenu utile

Canaux et audience Intranet, listes de diffusion, affichage numérique, site ; salariés concernés et accès externes interdits.

Fréquence et format Volume d'envoi, taille des pièces, règles de nommage, accessibilité et archivage.

Indépendance éditoriale Responsables de publication côté CSE, validation interne et procédure de correction ou retrait.

Sécurité Comptes fonctionnels, MFA, journalisation limitée, sauvegardes, incidents et assistance informatique.

Fin de mandat Restitution du matériel, transfert des comptes, retrait des droits, conservation et effacement documentés.

Point de vigilance. Une liste de diffusion mal paramétrée peut révéler les bénéficiaires d'une aide ou d'une activité. Utiliser la
copie cachée, des groupes maîtrisés ou un outil d'inscription sécurisé.
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Qui paie quoi et comment sécuriser les règles ?

Dépense Repère Réflexe de sécurisation

Local, aménagement et matériel nécessaire À la charge de l'employeur. Décrire le besoin, le niveau de service attendu, la date de mise à
disposition et la maintenance.

Électricité, température, entretien courant À la charge de l'employeur. Identifier le contact maintenance, le délai d'intervention et la solution
temporaire.

Usage courant : papeterie, abonnements,
communications

Généralement budget de
fonctionnement du CSE.

La frontière dépend du caractère nécessaire et des modalités
retenues : établir une matrice écrite.

Option plus coûteuse choisie par le CSE Complément possible sur son
budget de fonctionnement.

Conserver la décision du CSE et vérifier l'absence de transfert indu
de l'obligation employeur.

Sécurité, accès ou adaptation rendus
nécessaires

À traiter avec l'employeur. Relier la dépense à l'accès, à la confidentialité, à l'accessibilité ou à
la sécurité du local.

Repère de doctrine administrative : réponse ministérielle Cauvin n° 2207, 9 janvier 1989. Vérifier les accords d'entreprise, usages et décisions budgétaires du CSE.

Quels documents formaliser ?

Que faire si les moyens sont insuffisants ?

1

Constater
Mesurer l'écart : usage
impossible, accès bloqué,
absence d'équipement,
incident de confidentialité.

2

Demander
Écrire une demande
précise, citer L. 2315-25,
proposer une solution et un
délai réaliste.

3

Délibérer
Inscrire le point à l'ordre du
jour, adopter une position
et annexer les preuves.

4

Relancer
Formaliser le refus ou
l'inaction ; solliciter
inspection du travail ou
conseil juridique selon le
risque.

5

Agir
Envisager la voie judiciaire
si le fonctionnement
régulier reste entravé.

Le fait d'entraver le fonctionnement régulier du CSE est puni d'une amende de 7 500 € : C. trav., art. L. 2317-1. L'entrave suppose une analyse factuelle et juridique
du dossier.

Réflexes à retenir

Évaluer le moyen par son usage réel, pas seulement par
son existence.

Conserver inventaires, demandes, réponses et preuves
de panne ou d'indisponibilité.

Prévoir la confidentialité physique, téléphonique et
numérique dès la conception.

Réviser les règles à chaque déménagement, changement
d'outil ou renouvellement du CSE.

Points de vigilance

Ne pas mélanger comptes personnels, données sensibles
et outils partagés.

Ne pas accepter un dispositif de contrôle d'accès
disproportionné.

Ne pas publier de données nominatives « par habitude ».

Ne pas financer sur le budget du CSE ce qui relève de
l'obligation minimale de l'employeur.

Quelles références citer ?

Local et matériel : C. trav., L. 2315-25 et L. 2315-26. Affichage : L. 2315-15 ; L. 2142-3.

PV et comptes : L. 2315-35 ; L. 2315-72. Secret / discrétion : L. 2315-3.

Conditions du local : R. 4222-1, R. 4223-1 et s., R. 4223-13. Entrave : L. 2317-1.

RGPD : règlement (UE) 2016/679 ; CNIL, sécurité des données. Jurisprudence : Cass. crim., 15 mai 2007, n° 06-84.318 ; 26 janvier 2016, n°
13-85.770.

Note. Les conventions collectives, accords d'entreprise et usages peuvent prévoir des dispositions plus favorables. Ce mémo ne remplace pas l'analyse d'une situation
particulière ni un conseil juridique individualisé.

Procès-verbal de remise du local : état, photos, réserves
et date.

Inventaire du matériel : numéro, propriétaire, état,
maintenance.

Registre des clés et badges : remise, restitution, perte,
remplacement.

Protocole d'accès : horaires, invités, nettoyage, urgence.

Charte numérique : comptes, sécurité, assistance,
sauvegardes.

Matrice des coûts : installation, usage, abonnements,
consommables.

Registre RGPD du CSE : finalité, données, destinataires,
durée.

Bordereau de passation : archives, mots de passe,
contrats, litiges.
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